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-Cependant, monsieur, ces faits sont pýeu de
chose en comparaison du drame que vous ignorez.

-Quel drame 1
Le magistrat garda le silence, puis il reprit d'un

ton de voix plus grave :
-Vous étiez en mauvais termes avec votre cousin

Gaston ?
-Nullement, monsieur. Je lui conservais une

grande amitié. Mon oncle seul lui garde rancune
d'un mariage qu'il considère comme une mésalliance.

- Votre oncle lui a pardonné.
-Je m'en réjouis, mais je l'ignorais.
-Il l'avait mandé de Paris il y a trois jours.
-Je serai charmé de le revoir.
-Venez donce! dit le magistrat.
Le juge d'instruction se leva, poussa la porte-fe-

inêtre, passa sur le balcon. puis, ouvrant la porte de
la chambre no 7, il montra à M. de Luzarches le
cadavre de Gaston étendu dans son fauteuil, les
jambes roidies, les prunelles fixes...

-Mort ! s'écria Maxime en eculant.
-Assassiné ! ajouta le juge de paix en couvrant

Maxime d'un regard froid.
-Ah ! ce misérable vagabond ! fit M. de Lu-

zarches avec un geste de menace.
-Ce n'est pas lui qui gagnera le plus à ce crime,

ajouta froidement le juge de paix.
Maxime demeura le front haut, impassible.
On lui lut son interrogatoire qu'il signa, et dès

lors il fut libre de se retirer.
Mais s'il quitta la salle dans laquelle se tenaient

les magistrats, il resta du moins dans l'auberge, et
descendit au rez-de-chaussée où Jarnille, entourée
de commères, s'entretenait dle l'événement.

Successivement les invités de Maxime déposèrenti
devant les magistrats, et l'identité de leurs récits
confirma le juge d'instruction dans sa persuasion
qu'il poursuivait une bonne piste, tandis que le juge
de paix sentait s'affaiblir ses premiers soupçons.

Pour aucun de ses convives, Maxime n'avait
quitté la salle du festin.

1ls étaient tous trop gris pour s'apercevoir de la
rapide absence de Maxime. Grandpré raconta ('une
façon pittoresque l'apparition du vagabond, montra
aux magistrats les vers qu'il lui avait inspirés et,2
devant ce faisceau d'indices, la culpabilité du inen-f
diant ne présenta plus de doute.c

Quelques h ures plus tard les magistrats ap-
prirent que le corps de Chemineau venait d'être t
trouvé mort sur la route.F

main tremblante se leva vers le ciel comme pour
l'adjurer de venger cet innocent, puis il tomba sur
les oreillers.

-Sa veuve! sa fille
Il n'ajouta plus rien. Sa pensée suprême fut pour

ces dt ux victimes d'un effroyable malheur.
Le coup reçu était trop violent, il entra bientôt

en agonie et cessa de parler. Le docteur ne put rien
tenter pour galvaniser cette nature usée, et dans la
soirée Henriot de Marolles rendit le dernier soupir.

En dépit dle ses instances pour pénétrer auprès de
son oncle, Nfaxi!, e était retité éloigné de cette
chambre (l'agonie, grâce à la vigilance de 'Sébas.

Cependant, Maxime apprit bien vite que tout était
fini. Il pénétra dans la pièce mortuaire, plia le
genou sans prier et sans pleurer, et parut déjà vou-
loir commander. Mais le juge de paix prévenu ap-
posait déjà les scellés sur les meubles, avertissant
par cette formalité Maxime de Luzarches qu'il ne(
restait point le maître absolu du domaine de Marolles.1

Les obsèques se firent avec une grande pompe.
Maxime conduisit le deuil. Dans la foule, pleurant1
à sanglots, marchait Rameau d'Or. Sa douleur nec
surprit personne, tout le monde savait dans le pays
comment M. Gaston, en tuant le grand ours des bo-1
hémiens, lui avait sauvé la vie.8

Jarnille n'essaya point de le conscler, mais Co- f
lette se glissa près de lui au moment où il venait des
jeter de l'eau bé ite sur le cercueil.

-Tu l'aimais bien, mon petit Rameau d'Or. l
- Oui, Colette, et je le lui prouverai.(
-Que pourras-tu désormais?
-Le bon Dieu le sait, il m'aidera.
Il rentra songeur à l'auberge, et à partir de cet

instant on ne l'entendit plus chanter.
Sa tristesse se déteignit sur Colette, et Jarnille y

disait en soupirant :9
-On 'a can-émes nfans, ben sr.-O ' cag0mseÏ dbinsrCependant, Maxime de Luzarches ignorait encored

la teneur du testament de son oncle.h
Le notaire, avant d'en laire la lecture, écrivit à lah

femme de Gaston et lui fit part de ce que son ami
Henriot lui avait répété à plusieurg reprises depuis
l'heure où il demeura convaincui de l'indignité den
Maxime. Il était prêt à reconnaître Arinda et sa
flle héritières légitimes de M. de Marolles, -à la con-
dition qu'elles produisent les actes établissant leur ~
qualité. Ce fut un nouveau coup de foudre après b«
tant de douleurs successives. Arinda ne possédait
pas un papier, pas une lettre affirmant sa possession gi

suivant : Je nom
mon bien-aimé n,
défaut sa fille, m
de fournir les pr(
par sa mère, Ai
neveu Gaston.

"Faute de ceti
fils de ma soeur
Suivant sa génér(
secours de ceuxc
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d'exigrer de lui la
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les soins de M. D9

«La loi m'inte
parn de la fortune
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soins de l'abbé Ci
francs sera consac
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"Etiniaintenar
fautes et protège cý
Gaston (le Marolle
14 Fait à Marolles,'

Pendant cette IE
yeux baissés. Il nf
glebeau, refermiant
:ataires entreraieio
le leurs droits.

-Vous allez ci
hospice i demanda
-J'écrirai ce se
L'abbé Choisel

main du notaire,
;ul dans l'étude.

De nouveau redi
lage ce qui se passi
)aissa la tête et dit
-Vous venez t(

itaires qu'ils entr,
Une autopsie devint indispensable. Le Dr S4me d'état. Pour les obtenir, puisqu'ils avaient' été _volés-4 session de leurs dri

ran cnstitia (lue le vagabond, ayant eu leceva sur le cadavre de Gaston, elle devrait se livrer à de -Oui, monsieur,conestonn pr livrss etle rodtaicrtulong ies recherches et poursuivre des démarches peut- froide.
d'une façon sub te. être infructueuses. Elle suppliait Sameran de prendre -o ahn
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dignité triste, et les supplia de ne rien apprendre au en faveur des infortunées qui lui inspiraient une fois nous avons eus
vieil Henriot. profonde pitié, il convoqua les diverses héritiers du tracté aux Indes.1

Cependant, celui-ci sentant sa vie s'éteindre, de- vieil Henriot. tsats aiiémanaitd'hureen eur à éba siGason 'ari- Depuis la mort de son oncle, Maxime conservait -Vous obligerez
verait point. une attitude d'autant plus correcte que les difficultés -N aturellement.

Le vieillard tenta d'abord de se calmer, puis enfin de sa position grandissaient. Il entra donc chez le -Niais, reprit1
il fondit en larmes. notaire avec l'aisance d'un homme du monde, et un adresse?

-Tupleres di leviellrdil st rrié ml-masque de tristesse assez bien attaché sur le visage. --J'ai moi-même
iheur à Gaston. Après lui vinrent successivement Sébas, tellement maînes.

Le prêtre, qui entrait, s'approcha vivement de son cassé, si subitement vieilli, qu'il semblait n'avoir plus -Mais enfin si,
viel ai.que le souffle, l'abbé Choisel, le maître d'école du cours de circonstar-iursel atedlavieietlealmmor, vllage et -un certain nombre de pauvres gens, clients remise (les papiersd

dit-il. du millionnaire. Ces derniers, loin de se réjouir s ildvne
-La mort... Je parle de Gaston, de mon neveu.., d'un événement qui venait apporter dans leur exis- soudainement de Pa

Et vous répondez par ce mot... C'est moi qui dois tence le bien-être, presque la fortune, montraient -Si le drame cc
partir, le vieillard... Mais lui ! lui ! assez quels regrets laissait derrière lui l'homme qui Levant se continuai

-L'infortuné emporta du moins la consolation de les avait comblés de ses bienfaits. attendre trente anné
-votre pardon. Après s'être assuré que tous les intéressés se trou- session de l'héritage-Ainsi, c'est vrai î vaient réunis, le notaire Danglebean laissa deux -rneas o

-Oui, Hlenriot, oui, mon vieil ami. sièges vides à côté de lui, et dit avec une Certaine -C'est la loi, moi
-Quand est-il mort?~ solennité :---Il faut retrouve
-Avant-hier. -La veuve et la fille de Gaston de Marolles les ou vivantes, il faut1

devaientocuenlnprnrlerla. -A cet égard, je-A Paris 1ocprnln pedalerpae
-No, lauei,- duSoei-Lvat.Maxime jeta sur le notaire un regard irrité - Quant aux papi

-Ici, c'est ici qu'il est mort... Si près de moi... bas'nlacme'ivoàtaprurlsprd..
Il avait trop souffert sans doute.. Quel mal soudain paroles de maître Danglebean. Celui-ci commença -ENuarendt
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" HERaIOT DE MAROLLES."
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ýle testament, déclara que les lé-

nt dès le lendemain en possession
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Luzarches, connaissez - vous son
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